
                       ARRÊTÉ 2026-ÉLE-DROIT-04                                                             

 
 

PORTANT PROCLAMATION DES RÉSULTATS 

Des élections des représentantes et des représentants du collège dit « des usagers » au Conseil de gestion de l’Unité 

de Formation et de Recherche (UFR) de Droit de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) 

 
La Présidente de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC), 

 

VU le Code de l'éducation ; 

VU le décret n°2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif à l’élection ou la désignation des membres du Conseil 

national de l’enseignement supérieur et de la recherche et des conseils des établissements publics 

d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ; 

VU la décision cadre en date du 13 avril 2023 portant sur les modalités techniques d’organisation du vote 

électronique en vue des scrutins institués pour les élections des représentants des personnels et des usagers 

au sein de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) ;  

VU les statuts de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) approuvés par arrêté du ministre de 

l’éducation nationale en date du 14 novembre 1985, dans leur version issue des modifications approuvées 

en Conseil d’administration du 24 novembre 2023 ;  

VU les statuts de l’UFR de Droit de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) ; 

VU la délibération CA-2025-ÉLECTION-UPEC-65 du Conseil d’administration en date du 3 octobre 2025 par 

laquelle Madame Karine Bergès a été élue à la présidence de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-

Marne (UPEC); 

VU  l’arrêté fixant le calendrier électoral pour le renouvellement complet des représentantes et des représentants 

du collège des usagers au Conseil de gestion de l’Unité de Formation et de Recherche (UFR) de Droit de 

l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) ; 

VU  l’arrêté portant modalités d’organisation des élections pour le renouvellement complet des représentantes 

et des représentants du collège des usagers au Conseil de gestion de l’Unité de Formation et de Recherche 

(UFR) de Droit de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) ; 

VU  l’arrêté portant recevabilité des candidatures pour l’élection des représentantes et des représentants des 

usagers au Conseil de gestion de l’Unité de Formation et de Recherche (UFR) de Droit de l’Université Paris-

Est Créteil (UPEC) Val-de-Marne ; 

VU  l’avis du Comité électoral consultatif ; 

VU  la clôture du scrutin et le dépouillement réalisé de manière dématérialisée par le bureau de vote électronique 

le 25 mars 2026 ; 

VU  les annexes adossées au présent arrêté ; 

 

 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :  

 

Sont proclamés les résultats du scrutin tels que présentés dans les annexes du présent arrêté. 

 

ARTICLE 2 :  

 

La Directrice Générale des Services, Madame Marie Garapon, est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Fait à Créteil, le 26 mars 2026 

 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

 

Karine BERGÈS 
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ANNEXE : 

- Procès-verbal pour le Conseil de gestion de l’UFR de Droit de l’Université Paris-Est Créteil (UPEC) 

Val-de-Marne – COLLÈGE DIT « DES USAGERS » 

 



 

 

 

 

ELECTIONS DES REPRESENTANT.E.S DU COLLEGE DES USAGERS AU CONSEIL DE GESTION DE L'UFR 
DE DROIT 

 
PROCES VERBAL 

 
UFR DROIT - CONSEIL DE GESTION - COLLEGE DES USAGERS 

 

Nombre de sièges Titulaires 10 

Nombre de sièges Suppléants 10 

Nombre d'électeurs inscrits 4145 

Nombre d'émargements 652 

Nombre d'enveloppes de vote 652 

Taux de participation 15,72% 

Nombre de votes blancs 4 

Nombre de suffrages valablement exprimés 648 

 

Listes 
Nombre de 
suffrages 

Candidats Résultat 

FEDERATION DES ETUDIANTS DE DROIT 
569 

87,81% 

1. Mme APRILE DOUBLET-CHIGNOLI Titulaire 

2. M. SOFIANE OUZANE Titulaire 

3. Mme NOHEMIE VENTADOUR Titulaire 

4. M. ILYES ABBOU Titulaire 

5. Mme LISA NAIT AMER Titulaire 

6. M. IVANN MASUEME Titulaire 

7. Mme NIHAL BELMOKHTAR Titulaire 

8. M. MARTIN TETU Titulaire 

9. Mme LAURE CARRE Titulaire 

10. M. RIAD MOHAMMAD YOUNIS Suppléant 

11. Mme ARIANA KAMYAR--CHERIFI Suppléante 

12. M. FERDINAND GAUCHERON Suppléant 

13. Mme JULIETTE MONTEIRO Suppléante 

14. M. CHRIS SLIMAN Suppléant 

15. Mme HANANE REDAOUIA Suppléante 

16. M. MAXIME PRIGENT Suppléant 

17. Mme LEILA PERRIER Suppléante 

18. M. MATHIS BELOUCIF Suppléant 

19. Mme CLEMENCE CHAMPOLLION - 

20. M. MOHAMED TOURE - 

LES ENFANTS DE LA REPUBLIQUE  
58 

8,95% 

1. Mme ODELIA BOROWIEC Titulaire 

2. M. AARONE BELLAICHE Suppléant 

3. Mme AMELIE TOUITOU - 

4. M. YARONE NINO - 

5. Mme SARAH ABITBOL - 

6. M. RUBEN MOLKO - 

7. Mme SHIREL SELLEM - 

8. M. NOAH DAHAN - 

9. Mme TSELIA FLEISCHER - 

10. M. SACHA MIMOUNI - 



 

 

 

 

Listes 
Nombre de 
suffrages 

Candidats Résultat 

11. Mme NOA COHEN - 

12. M. ARIEL BENMOUSSA - 

13. Mme DEVA KESLASSY - 

14. M. DOV-SAMUEL BENAROUS - 

15. Mme ILANA GUENICHE - 

16. M. RUBEN TOUITOU - 

17. Mme ORLANE BENAMRAM - 

18. M. ILAN SELLEM - 

19. Mme LIORA HIRSCH - 

20. M. CAMERON COHEN - 

ALTER ENERGIE ETUDIANTE 
21 

3,24% 

1. Mme NOUARA KADRI - 

2. M. SAMY IFFOUZAR - 

3. Mme CAROLINE NGUYEN - 

4. M. VADIM SILHOL - 

5. Mme CAROLINE LEGER-LICOINE - 

6. M. WILLIAM BECK - 

7. Mme CHAINEZ SGHAIR - 

8. M. THOMAS BIGARI - 

9. Mme ILONA ITHIER - 

10. M. NATHAN CASENEUIL - 

11. Mme EMMA DETEMMERMAN - 

12. M. MASSINISSA HADJEB - 

13. Mme MARGOT MERCIER PAGEYRAL - 

 
Conclusion 
 
Tous les sièges sont attribués et l'élection est finalisée 
 
Dates du scrutin 
 
Le scrutin s'est déroulé du 24/03/2026 à 10h00 au 25/03/2026 à 16h00. 
 


